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Le mot du Maire
Monistroliennes, Monistroliens,

l’investissement majeur de ces 15 dernières années a été inauguré samedi 18 mars 

en présence des entreprises, du maître d’oeuvre et des financeurs. Les associations 

utilisatrices du gymnase du Mazel 2 (judo, karaté, hapkido, boxe, hand, basket) ont 

pu dire un mot concernant l’utilisation de cet équipement. A l’unanimité, elles 

apprécient les lieux où elles exercent leur passion dans d’excellentes conditions qui 

boostent leurs effectifs. Bravo à tous ceux qui ont participé à l’élaboration du projet, 

à sa réalisation et à son financement. Aux dires de ceux qui étaient présents, 

« le complexe du Mazel » est une « réussite collective » au service du territoire.

Dans le même temps, l’arrivée du printemps et du besoin en eau de la végétation 

nous amènent à réfléchir à la question des ressources sur notre territoire au regard 

d’une pluviométrie largement déficitaire depuis plus d’un an. Le barrage de Lava-

lette, notre ressource principale, est aussi bien en deça de son niveau normal à cette 

saison. J’en appelle à chacune et chacun d’entre nous à utiliser à bon escient ce 

précieux liquide et à faire la chasse aux fuites domestiques trop souvent négligées. 

Les services municipaux font le maximum pour acheminer une eau de qualité et pour 

vous avertir au plus tôt de vos variations de consommations. Soyons tous vigilants.

        Jean-Paul LYONNET
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Actualité

Extinction nocturne

La municipalité souhaite mettre en 
place l’extinction nocturne. Celle-ci a 
lieu dans un premier temps dans les 
villages, hameaux et secteurs périphé-
riques de la commune. 
Des investissements techniques ont 
été nécessaires sur les installations 
d’éclairage public pour permettre cette 
opération. 

La première phase de la démarche a pu se mettre en place suite à 
la pose d’horloges astronomiques dans les villages, hameaux et 
secteurs périphériques de la ville. Depuis courant mars, l’éclairage 
public est éteint de 23h à 5h dans ces lieux précités. 
La deuxième phase prévoit l’extinction de toutes les zones résiden-
tielles. Celle-ci est prévue ultérieurement puisqu’il est tout d’abord 
nécessaire de séparer le réseau de caméras de surveillance du réseau de l’éclairage public.

- Pourquoi éteindre 
l’éclairage public ? -

Il y a deux enjeux primordiaux : 
• le premier est économique. Le 
coût de l’électricité oblige à 
utiliser tous les leviers pour 
maîtriser les dépenses énergé-
tiques communales. 
• Le second est environnemental. 
Il faut baisser les émissions de 
gaz à effet de serre pour lutter 
contre le changement climatique. 
Il s’agit également de préserver la 
biodiversité qui est très sérieuse-
ment attaquée, notamment par la 
pollution lumineuse nocturne. 
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Inauguration du gymnase du Mazel  2

Débuté fin 2020, le gymnase du 
Mazel 2 a été inauguré samedi 
18 mars dernier. 
Opérationnel depuis la rentrée 
de septembre, il s’étend sur 
trois niveaux avec un étage 
dédié aux sports de combats 

(hapkido, judo, karaté, boxe) et un second aux sports 
collectifs (basketball et handball). Le plateau omnisport 
peut également accueillir d’autres pratiques sportives telles 
que le badminton, le futsal ou le volley, en temps scolaire 
notamment. 
Le complexe comprend un accueil avec un espace de convi-
vialité, des toilettes, des vestiaires et douches à chaque 
étage, des salles de rangement et un ascenseur pour favori-
ser l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Il dispose 
d’un chauffage par géothermie et d’une centrale photovol-
taïque en toiture.
L’inauguration a été suivie d’une opération portes ouvertes 
qui a permis au public de découvrir ce nouvel équipement. 
Des démonstrations, initiations et matches de compétitions étaient également proposés.

Le budget global de l’opération s’élève à 
3 559 379,11 euros HT de travaux 
marché, 4 millions d’euros HT avec 
maîtrise d’œuvre soit 4,8 millions d’euros 
TTC. Subventions obtenues (ou en cours 
d’obtention) : 
• ADEME : 85 840 euros,
• DETR : 950 000 euros,
• DSIL : 38 840 euros,
• Région : 800 000 euros,
• Région « promouvoir et développer la 
construction en bois local » : 75 000 euros,
• Département CAP 43 : 75 000 euros.

- Plan de 
  financement -
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Travaux

Quelques travaux en bref

[des services techniques]

- Gymnases du Mazel -
Les services techniques continuent les aménagement intérieurs pour les 
associations évoluant au Mazel 2 :
• mise en place d’un rail pour supporter les sacs de frappes pour le karaté,
• création de placards pour le judo et de rangements pour la boxe,
• installation de barres sur le rebord des fenêtres.

Réfection d’un escalier 
devenu dangereux.

- Ecole 
Lucie Aubrac -

Fin du rafraîchissement de tous les couloirs 
de l’école élémentaire.

- Avenue de la Catalogne -

- Le Monteil -
Mise en place d’un grillage et remplacement 

de 300m de haie au stade honneur de football.

Mise en place 
d’une nouvelle passerelle 

sous la Paumellerie.

- Les Ages -

- Les 
   fournitures  -
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Comment ça marche ?

Le service mécanique

Le Centre Technique Municipal, situé 
au Pêcher, est le siège des services 
techniques municipaux. 
Il abrite les garages communaux de la 
plupart des véhicules de la Ville mais 
aussi le service mécanique-serrurerie. Celui-ci compte 4 agents dont certains 
interviennent également dans d’autres services. Découverte.

Voitures, camions, chasse-neige, 
tracteurs, camionnettes, 

tractopelles, nacelle, minipelles... 
Pour assurer les besoins 

de chaque service, 
le parc automobile municipal 

compte 61 véhicules immatriculés.  

- Le parc de véhicules -

Les agents du service mécanique-serrurerie effectuent 
l’entretien et la réparation des véhicules communaux, 
allant du véhicule léger au poids-lourd : vidanges, 
changements de pièces, dépannages... Ils en gèrent le 
planning pour les contrôles techniques et le passage 
au service des mines. 
Ils assurent également l’entretien et la réparation 
de l’ensemble du parc de petit matériel : tondeuses, 
tronçonneuses, débroussailleuses, perforateurs, décou-

peuses, compresseurs... Les services étant variés, le 
matériel l’est, par conséquent, aussi.
Enfin, ils gèrent la bonne gestion de l’atelier avec de 
multiples commandes à prévoir et à réceptionner.
 
L’appel aux services d’autres garagistes reste limité, le 
but étant de réaliser le maximum en régie municipale. 
Seuls certains gros travaux de carrosserie ou autres 
changements de pare-brise sont sous-traités.

- Le travail du métal -
Ce sont eux aussi qui assurent le service 
serrurerie-métallerie pour lequel la 
diversité est également grande. 
Ils assurent les besoins dans les bâti-
ments communaux : serrures, gonds, 
clés... et proposent aussi leurs propres 
créations pour certains chantiers ou en 
pièces uniques comme des portails ou 
du matériel urbain : en 2017, les agents 
du service avaient créé la réplique du 
pont de Bas en Basset visible sur le 
rond-point de la Borie.

- Des urgences et de l’adaptation -

Les agents assurent régulièrement des réparations d’urgence pour des véhicules dont l’utilité s’impose, 
notamment pour les chasse-neige en période hivernale ou encore durant certains chantiers importants. 
Ils travaillent en fonction des besoins des autres services techniques et adaptent ainsi leurs interventions 
aux véhicules disponibles ou non.
Certaines périodes sont dédiées à des travaux spécifiques : l’automne est consacré au montage des 
pneus neige et à clous sur l’ensemble du parc de véhicules, ainsi qu’à celui des lames et saleuses sur les 
chasse-neige. Durant l’hiver, en parallèle du dépannage des véhicules de déneigement, une campagne 
d’entretien du matériel de motoculture, qui sera beaucoup sollicité aux beaux jours, est menée.

- Les 
   fournitures  -

Pour parer aux multiples réparations, 
près de 50 fournisseurs alimentent 
l’atelier en pièces détachées, visserie, 
métallerie, câbles... mais aussi en 
petit matériel : gants, combinaisons, 
lunettes...
En cas d’urgence, l’atelier peut être 
livré jusqu’à deux fois par jour.

- Des réparations hétéroclites -
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La lutte contre le 
 frelon asiatique

Environnement

C’est le printemps au jardin : 
    les déchets verts

C’est dès le début du mois de mars 
qu’il faut repérer les reines qui se 
sont cachées l’hiver et les détruire 
avant qu’elles ne reconstituent une 
colonie. 
Pour différencier les frelons, il faut retenir, entre autre, que l’asiatique a l’extrémité 
des pattes jaune. 

Vous suspectez la présence d’individus ou d’un nid de frelon asiatique ? 
Prenez une photo et signalez votre suspicion : www.frelonasiatique.fr  

- Classé comme espèce exotique envahissante -
En raison de la prédation qu’il exerce sur de nombreux insectes, dont les abeilles, le frelon asiatique a un 
impact négatif sur la biodiversité. Il représente aussi une menace pour la santé publique par la violence 
des piqûres si la colonie est dérangée. Ainsi, il est nécessaire de faire appel à un spécialiste pour détruire 
un nid de frelon asiatique.

Pour plus d’informations : Communauté de Communes Marches du Velay – Rochebaron Service collecte – 04 71 61 78 64 – infodechets@marchesduvelayrochebaron.fr

Pourquoi réduire et valoriser ses déchets verts à la maison ?
Cela permet de réduire le nombre de trajet en déchetterie. Il est possible de produire 
du compost ou du terreau, ce qui évite d’en acheter. Pailler avec ses déchets verts 
permet d’utiliser moins d’eau pour arroser et gagner du temps. Valoriser ses déchets 
verts donne un sol en meilleure santé.
Pour rappel, le brûlage de déchets verts est interdit depuis 2011.

- Que faire des tailles ? -

Plusieurs solutions sont possibles à la maison : 
• découper et laisser sécher les grosses 
branches pour les utiliser en bois de chauffage,
• créer une haie sèche, qui servira de sépara-
tion naturelle et de refuge à la petite faune du 
jardin, 
• broyer les branches puis utiliser le broyat 
dans son composteur ou en paillage. 

La Communauté de communes souhaite créer 
des plateformes de dépôt de branches. Celles-
ci seraient broyées et le broyat obtenu pourrait 
être récupéré par les habitants. Toute personne 
intéressée peut contacter le service déchets de 
la Communauté de Communes.

- Et la tonte ? -
Augmenter la hauteur de 
tonte va en réduire le 
nombre (plus la coupe est 
basse, plus la pelouse va 
repousser rapidement). Cela permettra un bon développe-
ment des racines, donc une pelouse plus résistante. 
Si une tondeuse avec la fonction mulching n’est pas utilisée, 
il n’est, pour autant, pas nécessaire d’apporter sa tonte en 
déchetterie ! Il est possible de l’utiliser pour pailler (en faible 
épaisseur) : haies, rosiers, potager… La tonte amène de 
l’azote ce qui favorise la pousse des plantes. Il est également 
possible de composter la tonte en faisant un tas avec l’ajout 
de broyat. Un compost de qualité sera rapidement produit.
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Vie économique
Chez les commerçants

- Pause Minut’ -
Le restaurant propose 
grillades et petit snacking, 
à déguster sur place 
ou à emporter.

Zone de Chavanon 2
06 95 17 00 46 

- Poneuve -
L’institut de beauté est spécialisé 

dans l’épilation laser 
dernière génération et propose 

aussi de la cryolipolyse.

17, rue des Moletons  
09 87 36 69 96 - www.poneuve.fr

- De fil en créa -
Sophie a ouvert son atelier 
de couture où elle propose 

des retouches à la demande, 
mais aussi des créations 

personnelles, du recyclage 
de tissus et des ateliers à thèmes. 

5, place du Vallat   
06 70 04 93 03.

- Ongles Cam’s -
Camille propose ses services de 

prothésiste ongulaire avec 
pose de gel, de semi-permanent, 
mains et pieds, nail art. Prise de 
rendez-vous possible par Planity. 

412, rue des Violettes
06 27 29 97 28.

- Elan Yoga -
Dominique propose des cours de yoga 
avec différentes formules : 
cours ponctuel ou par 5/10 séances, 
cours collectifs ou particuliers. 
Les séances durent 1h30 et sont ouvertes 
à tous. Réservations par téléphone.

15, rue du Commerce
07 71 17 14 23.

Brèves associatives

L’association du club des aînés offre compagnie et 
bons moments dans une atmosphère conviviale chaque mardi et jeudi de 14h à 18 h 
dans la salle du rez de chaussée de la maison des associations. 
Le Dynamic propose de nombreuses activités tout au long de l’année : jeux de cartes 
et de société, lotos, concours, journées spéciales, repas, voyages à la journée, 
marches hebdomadaires les mercredis et gymnastique tous les lundis.
Il est possible d’aller à la rencontre des adhérents pour des après-midis d’essai. 

Pour tout renseignement, contact : 06 77 22 30 88.

De bons moments 
 avec le club des aînés 
  le Dynamic
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Le carnaval

Côté coulisses

Le thème est décidé dès le 
mois de juin précédant l’édition. A l’automne, une première réunion de préparation 
se tient entre les différents protagonistes : écoles, crèche, élus...  Des points avec 
toutes les équipes sont réalisés également un mois et une semaine avant le carnaval.

- Un carnaval participatif -
Depuis 2017, le carnaval est « participatif » : les enfants sont pleinement 
acteurs de la manifestation. 
Cette année, ce sont l’Ecole Intercommunale de Musiques et de Danses 
(EIMD) et le service déchets-collecte de la Communauté de Communes 
qui ont mené des ateliers auprès des élèves : fabrication d’instruments de 
musique de récupération, sensibilisation au tri sélectif, apprentissage des 
chorégraphies ou compositions musicales. L’année dernière, ces mêmes 
ateliers s’étaient déroulés autour de la création de structures en ballons, 
que les enfants avaient pu présenter le jour du carnaval.

- Du visuel et du son ! -
Les costumes des enfants sont entièrement réalisés en classe avec 
leurs enseignants. Tous rivalisent d’originalité et de création. 
La partie visuelle est complétée par la présence de troupes profes-
sionnelles avec échassiers, jongleurs, créatures fantastiques... 
Le défilé se déroule également en musique, avec les musiciens des 
troupes présentes et leur répertoire musical festif. 

Un travail d’équipes
Le service culturel est épaulé par 

plusieurs autres services pour 
l’organisation du carnaval. 

Les agents des services techniques 
sont notamment sollicités pour 

la création de M. Carnaval et la mise 
en place des multiples barrières. 
Le service de la police municipale 

se charge des autorisations et arrêtés de
circulation, en lien avec la gendarmerie.

Dès la veille, ou au petit matin, les artistes sont 
accueillis. Les services et les troupes  font un point sur 
le matériel, la régie son, les besoins sur le parcours du 
défilé.
Les enfants des classes de maternelles défilent dans la 
matinée. A partir de 14h, rendez-vous est donné pour 
toutes les autres classes dans les allées du Château. 
Chacune rejoint son emplacement, selon un plan éta-
bli en amont. Ensuite, le cortège s’élance : ce sont près 

de 1000 enfants qui vont faire le spectacle durant deux 
heures, aux côtés de leurs enseignants, des parents 
d’élèves accompagnateurs, des artistes de rues, des 
gendarmes, des policiers municipaux, des multiples 
agents municipaux venus en renfort pour accompa-
gner les troupes, guider le cortège, s’assurer du bon 
déroulement du défilé. Enfin, les enfants rejoignent 
leurs écoles... en ayant lancés tous leurs confettis mais 
en gardant le souvenir d’un bel après-midi.

7000 euros 
sont alloués pour le carnaval : 
prestations des compagnies 

professionnelles, hébergement 
si nécessaire, repas des artistes, 
interventions dans les écoles...

- Le jour J -

- La météo -
Trois jours, puis deux avant le carnaval, les agents 
du service prennent contact avec ceux du centre météo-
rologique de Loudes. En fonction des prévisions, soit 
le carnaval est maintenu, soit il est reporté, avec les 
multiples difficultés que cela comprend (indisponibilité 
des troupes notamment). La décision est prise la veille au 
matin du jour J.

Il existe depuis 
l’année 2000. 

Orchestré par le service 
culturel, il a été créé 

dans le but de fédérer 
les différentes écoles 
et infrastructures de 
l’enfance entre elles.
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A la découverte d’un bâtiment communal

Le donjon

- Au temps 
des fortifications -

Le donjon, constituant plus particulièrement une tour d’angle, est 
aussi appelé tour de l’Arbret ou porte de St Marcellin. Il est le 
seul élément restant des fortications médiévales dont disposait 
la commune. Le bourg comptait 4 autres portes d’entrée qui 
s’échelonnaient sur l’enceinte murée de la commune :
• le « Portail Neuf », au début de l’actuelle rue du Commerce (1),
• la porte au pied du Château des Evêques (2),
• la porte de « la rue », face à l’église (3),
• la porte des Capucins, au bout de l’actuelle rue des Sans-Culotte (4),
• la porte de St Marcellin, le donjon (5).

En 1988, la municipalité de Yves Néron-Bancel 
l’acquiert grâce à une donation anonyme qui 
double l’apport financier de la commune.
Le don, réalisé pour le compte de la Société 
d’Histoire et du Syndicat d’Initiative, leur assure 
ainsi l’usage du bâtiment : c’est pourquoi le 
donjon est aujourd’hui le siège de la société 
d’Histoire et de Monistrol Animation.

Le donjon à l’époque du bourrelier Depras

- La bâtisse -
Dôtée de 3 niveaux utilisables, elle dis-
pose d’une façade presque aveugle du 
côté de l’actuelle rue de Charbonnel, 
un aspect qu’ont longtemps dû respecter 
les constructions autorisées sur les 
anciens remparts, défense oblige.
Côté faubourg Carnot, la fente d’une 
meurtrière complète les ingrédients du 
passé défensif du bâtiment.  Côté rue 
de l’Arbret, elle présente des fenêtres à 
linteau cintré du 18e siècle. 

- Les propriétaires et occupants -
Le donjon a connu de multiples occupants successifs retrouvés 
dans les archives municipales : en 1830,  c’est le prêtre 
d’Yssingeaux qui y est domicilié. Le bâtiment devient ensuite 
l’échoppe de Pierre Civet, cordonnier, en 1841. En 1881, le 
bourrelier Depras s’y installe suivi par ses enfants pour de 
nombreuses années. Le dernier occupant connu y tient une 
boutique de chaussures.

Autrefois plus élevée qu’elle ne l’est aujourd’hui, la tour fut l’objet d’une 
demi-démolition en 1817, suite à un rapport d’expertise qui montre l’état de 
délabrement et la dangerosité du bâtiment. A l’époque, le donjon étant habité, 
seule la porte dite de St Marcellin fut démolie, permettant ainsi à la tour de 
subsister.
Sur l’illustration, un abaissement de la tour est représenté, laissant entrevoir ce 
que celle-ci devait être avant sa demi-démolition : un élément du système 
défensif protégeant le vieux quartier, fermé par des remparts. La porte démolie 
en 1817 est également clairement visible, ainsi que l’ensemble des remparts 
de l’actuelle rue de Charbonnel.
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Programme de découvertes 
 pour les vacances de printemps

Tourisme

Office de tourisme  14, faubourg Carnot 43120 Monistrol sur Loire - 04 71 66 03 14 - www.tourismemarchesduvelayrochebaron.fr

L’équipe de l’Office de Tourisme Marches du Velay - Rochebaron a, une nouvelle 
fois, préparé un beau programme avec des activités pour toute la famille.

Vendredi 21 avril à 15h : sur la trace des castors 
et des plantes sauvages au bord du Lignon. 

Les castors repeuplent peu à peu le Lignon, affluent de la Loire. Charlie Braesch vous 
conduira sur leurs traces et les indices qui indiquent leur présence. Sortie proposée 
par Charlie Braesch, animateur nature, et accompagné par Serge Saumet, pêcheur et 
membre de l’AAPPMA Monistrol Gournier. 10 euros par adulte, 5 euros par enfant de 7 à 12 ans, gratuit 
moins de 6 ans. Inscription au 04 71 66 03 14 ou sur www.legoutdusauvage.com

Samedi 22 avril à 15h : à la découverte des oiseaux 
et des plantes sauvages du printemps dans les gorges de Bilhard. 

Une sortie pour toute la famille à la découverte des gorges, oiseaux et des plantes qui y vivent. Quelques jeux 
buissonniers agrémenteront cette balade pour stimuler les sens ! Sortie proposée par Marine Schmitt, animatrice 
nature et ornithologue et Charlie Braesch, animateur nature et ethnobotaniste. 
10 euros par adulte, 5 euros par enfant 7 à 12, gratuit moins de 6 ans. Inscription au 04 71 66 03 14 ou sur www.legoutdusauvage.com

Tous les rendez-vous sont à retrouver sur le programme disponible dans les bureaux d’accueil 
et sur le site internet www.tourismemarchesduvelayrochebaron.fr

D’autres propositions y figurent telles que : Cluedo médiéval de Rochebaron, 
balade avec des oiseaux de proie et les fauconniers de Rochebaron, atelier semis de fleurs et légumes, 
visite d’une ferme pédagogique, sorties découverte de la faune et la flore avec la LPO, Charlie Braesch 

le goût du sauvage et Marine Schmitt animatrice nature et ornithologue, balade à poney, 
stages VTT pour enfants ou promenades cani-rando. Inscriptions obligatoires au 04 71 66 03 14.

Transport à la demande
 en minibus

Vie municipale

Le Centre Communal d’Action Sociale propose un service de transport collectif en 
minibus. Celui-ci compte 8 places et effectue des trajets réguliers sur la commune.

- Pour qui ? -
Pour bénéficier du service, il faut :
• être domicilié sur la commune,
• et/ou être sans moyen de locomotion,
• être âgé de 60 ans ou plus,
• toute demande particulière sera étudiée.

Renseignements et inscriptions : CCAS 15, avenue de la Libération 04 71 75 61 30.
Les tarifs : aller et retour : 2 euros ; aller ou retour : 1 euro ; 

20 trajets aller-retour : 36 euros.

- Où ? -
• Mardi : 9h-12h : grandes surfaces ; début d’après-midi : 
club des aînés ; 14h30-17h : destinations diverses.
•  Mercredi : une fois par mois Café Ciné Seniors à 15h au 
cinéma la Capitelle (renseignements au CCAS).
• Jeudi : début d’après-midi : club des aînés ; 14h30-17h : 
destinations diverses.
• Vendredi : 9h-12h : marché du centre-ville.

- Pourquoi ? -
Pour favoriser 

le maintien à domicile, 
encourager l’autonomie 
de personnes seules et 

leur créer un lien social.
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Espaces d’expression
Liste d’opposition municipale 
   « Monistrol pour tous »

Liste de la majorité municipale 
   « Monistrol avec vous »

« L’opposition, ce n’est pas la guerre … », c’est ce que nous avons répondu au Maire lors de la cérémonie des 
vœux quant à notre présence sur le podium, ainsi que notre participation effective à la vie municipale qui 
a été soulignée lors de son discours. Nous prenons acte tout en souhaitant être parfois mieux informés, mieux écoutés 
et mieux pris en compte.
Sur le dernier « Monistro’liens », la majorité municipale actuelle s’est octroyée un droit de réponse 
direct sur nos écrits ayant connaissance de ceux-ci avant l’impression définitive. Nous souhaitons 
répondre à leurs propos en leur conseillant de vérifier le sens des mots utilisés. Nous n’avons pas été déboutés car, 
en ce qui nous concerne, pas d’action en justice mais seulement un courrier d’alerte adressé au Préfet afin de 
vérifier que l’équité en matière d’appel d’offres soit totalement respectée.
La réponse du Préfet (disponible pour toute personne intéressée…) signale que l’aspect règlementaire a été 
respecté en raison du montant du marché. Cependant dans son courrier le Préfet précise que la présence de 
plusieurs devis est préconisée car elle favorise l’équité, la concurrence et donc le paiement du « juste prix » 
par la commune sur des deniers publics … Force est de constater qu’à Monistrol la municipalité 
actuelle n’a pas ce réflexe et il en est de même pour les délais de réponses, lorsque celles-ci sont 
apportées.
En revanche, aucun délai de réalisation n’a été mentionné sur les délibérations du Conseil Municipal alors qu’il 
était demandé par le Tribunal et de plus le devis évoqué en Conseil Municipal semble et peut ne pas corres-
pondre aux réseaux à créer pour l’immeuble concerné.  Dans sa réponse le Préfet n’évoque pas ces deux sujets.
Beaucoup de Monistroliens ont déposé leurs observations suite à l’Enquête Publique qui se 
termine le 28/02/2023, ce qui démontre une vraie inquiétude de beaucoup d’habitants sur notamment l’avenir 
du Centre-Ville de Monistrol/Loire et la densification des constructions. Monistrol Pour Tous (MPT) partage ce 
sentiment et s’engage, malgré les difficultés, à faire remonter vos remarques et défendre l’intérêt 
collectif…

Le premier trimestre de l’année est celui, pour l’ensemble des collectivités locales, de la prépa-
ration budgétaire. L’occasion nous est donc donnée de dresser le bilan définitif de l’année écoulée et de donner 
les perspectives de l’année en cours. En 2022, comme ses habitants, la commune a du faire face aux impacts 
économiques de l’inflation. Sans pouvoir prétendre à aucun dispositif d’atténuation, l’envolée des cours de 
l’électricité a fortement pesé sur les différents budgets de la commune (éclairage public, écoles, gymnases, station 
d’épuration sont de gros consommateurs d’électricité). Par ailleurs, la hausse du point d’indice pour les agents 
municipaux, imposé par le gouvernement sans aucune compensation, a aussi contribué à la hausse des dépenses de 
fonctionnement. Au total ce sont plus de 850 000 euros qu’il aura fallu trouver sur le budget 2022. 
Ces augmentations ont donc dégradé la capacité d’autofinancement de la commune.
Face à cette situation, la majorité municipale prend ses responsabilités et s’attache pour 2023 à 
maitriser autant que possible les coûts de fonctionnement en menant des opérations concrètes 
(recherche d’économie d’énergie, extinction partielle de l’éclairage public). Bien conscient que la hausse de la taxe 
foncière de 7,1 % des bases imposables, décidée par le gouvernement, va lourdement peser sur nos habitants 
propriétaires, il nous paraît tout à fait impossible d’envisager une hausse des taux d’imposition et 
d’ajouter encore aux difficultés de nos concitoyens. C’est pourquoi dans une démarche responsable, nous 
choisissons de limiter les projets d’investissements 2023 sur la fin des travaux en cours (complexe sportif du Mazel, 
réhabilitation de la rue du Monteil). La recherche de subventions sera cruciale pour mener à bien les projets 
structurants qui ne sont pas abandonnés mais qui seront répartis dans le temps.
Dans un contexte plus difficile, la majorité s’attache comme elle s’y était engagée à trouver un juste équilibre entre 
gérer le plus strictement possible les ressources communales et porter des projets pour notre commune. L’enjeu 
pour nous est de préserver à la fois une politique d’investissement ambitieuse, à la hauteur de la deuxième ville du 
département et de ne pas obérer le futur par un recours trop important à l’emprunt.
Soyez convaincus que l’ensemble de l’équipe majoritaire est mobilisée au quotidien pour retrouver très rapidement 
une situation positive et assainie qui avait été obtenue suite à de nombreux efforts depuis 2014.
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L’Agenda est ouvert aux manifestations associatives monistroliennes. 
Informations à transmettre au service communication de la Mairie.

Agenda
En avril

En mai

Du 2 au 31 
• Exposition « blues et identité noire américaine », 

par Manouche Fournier, à la médiathèque. Entrée 

gratuite.

Mardi 9 
• Université pour tous visite de l’Espace de Culture 

Technique et Industrielle (l’Usine à Couleurs), la 

mémoire des industries de la Vallée du Gier, 13h30 

à Saint-Chamond. Inscriptions à l’office de tourisme.

Jeudi 11 
• Université pour tous « la chiropraxie » par 

Marie-Anne Morin, chiropraticienne, 18h30 au 

Château. 

Vendredi 12 
• Théâtre avec « Mélody et le capitaine », 20h30 

à la Capitelle.
• Concert avec les Amis du Château et Agnès 

Peytour, harpiste, « Musique de la Renaissance à nos 

jours, et maintenant, dansez ! »  20h30 au Château.

Samedi 13 et dimanche 14 

• Brocante avec les Amis du Grand Toukou et du 

Cameroun, le samedi de 8h à 18h et le dimanche 

de 9h à 17h, à la Paumellerie. 

Lundi 22 
• Don du sang 9h-12h et 14h-19h à la Capitelle.

Jeudi 25 
• Conférence concert « du blues au hip-hop », 

par Manouche Fournier, 18h à la médiathèque. 

Entrée gratuite sur réservation.

• Université pour tous « domestiques et ser-

vantes, petites gens des villes et campagnes de 

Haute-Loire » par René Dupuy, 18h30 au Château.

Du 26 au 28 
• Arts de rue avec « Festiclap » le festival de 

l’écologie joyeuse, quartier du Monteil.

Samedi 1er 
• Théâtre et danse avec « Let’s talk about sexism », 

20h30 à l’Espace Culturel.

Jeudi 6 
• Concert avec Garance et son album « Bleu », 

18h à la médiathèque. Entrée gratuite sur réservation.

• Université pour tous « les crues : désastres 

ou bienfaits » par Claude Amoros, professeur à 

l’Université de Lyon, 18h30 au Château.

Du samedi 8 au lundi 10 

• Tour national inter-comités de hand avec 

l’US Monteil handball, en journées, gymnases du 

Mazel.

Mardi 18 
• Heure du conte « petite mésange », théâtre 

d’ombres et marionnettes, spectacle jeune public 

16h à la médiathèque. Dès 1 an. Entrée gratuite sur réservation.

Jeudi 20 
• Chasse aux oeufs au sein de la médiathèque, 

10h à la médiathèque. Dès 4 ans. Entrée gratuite sur réservation.

Vendredi 21 et samedi 22 

• Braderie du Secours Catholique, vêtements 

printemps-été, foire aux livres, DVD, CD, le vendredi 

8h-11h30 et 13h30-17h30, le samedi 9h-11h, 

maison paroissiale 1bis, allée du Château.

Samedi 22 et dimanche 23 

• 10e édition du salon de la maquette et 

du modélisme avec Monistrol Animation. 

150 exposants venus de toute la France : modèles 

réduits, maquettes, dioramas, réseaux de trains 

électriques, cirques, fêtes foraines, fusées, bateaux, 

camions, voitures, avions... Démonstrations. Le 

samedi de 14h à 18h30, le dimanche de 9h30 

à 18h, gymnase du Mazel, la Capitelle, centre 

nautique et terrains attenants. www.monistrol-animation.fr

Mardi 25 
• Mentalisme et magie nouvelle avec 

« Cérébro », 20h30 à l’Espace Culturel.

Samedi 29 
• Troc aux plantes avec les Jardiniers aux Marches 

du Velay, 9h-13h à la maison des associations.


